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Conseil de Communauté  

Compte rendu succinct  

 

 

Affiché au siège de la 

C.A.G.B. le : 26/10/09 

 

 

 

Séance du vendredi 13 octobre 2006 
qui s'est déroulée à la C.C.I. du Doubs 

 

 

 

Visé par : 

La Directrice Générale 

Adjointe des services, 

Cécile Genty-Guemard 

 

 

PRESENCES 

- liste des présents annexée 

 

RELEVE DE DECISIONS 

 

Le Conseil de Communauté s'est réuni le vendredi 13 octobre 2006 à 18 heures 00 à la salle des séances de 

la C.C.I.D du Doubs, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET, Président de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Besançon. Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, le 

Conseil a pris les décisions suivantes :  

 

�R 0.1 - Modifications de délégués 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette modification.  

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 87 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°1 : Finances et personnel 

 

Finances 

�R 1.1.1 : Reprise des résultats 2005 en matière de collecte de déchets dans le budget 2006 de la CAGB 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la reprise, dans le budget annexe 

déchets de la CAGB, des résultats des comptes administratifs, excédents ou déficits, des différents EPCI ou 

collectivités en charge de la compétence collecte des déchets jusqu’au 31 décembre 2005. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 87 Contre : 0 Abstention : 0 
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�R 1.1.2 : Révision AP/CP n°6.3 : Création d'un nouveau Conservatoire National de Région 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la révision de l’autorisation de 

programme et crédits de paiements n°06.3 intitulée « création d’un nouveau Conservatoire National de 

Région ».  

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 87 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 1.1.3 : Décision Modificative n° 2 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette proposition de Décision 

Modificative n°2. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 87 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 1.1.4 : Demandes de garanties d'emprunt 

MM. FOUSSERET, BOURQUE et Mme TETU ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

− se prononce favorablement sur ces demandes de garantie d’emprunts, 

− autorise Monsieur le 1er Vice-Président à signer ces contrats. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 86 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 1.1.5 : Mise à jour de la liste des associations exonérées de Versement Transports 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la demande d’exonération de 

Versement Transports de l’Association des Paralysés de France. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 89 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Personnel 

�R 1.2.1 : Ajustement technique de la liste des emplois permanents 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur le recrutement d’un agent contractuel dans le cadre des dispositions 

de l’article 3, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

- autorise Monsieur le Président à signer le contrat. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- la création du grade de rédacteur, 

- la suppression du grade d’adjoint administratif à l’issu de la période de stage de l’agent. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- la création du grade d’agent technique, 

- la suppression du grade d’agent des services techniques. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- la création du grade d’attaché territorial, 

- la suppression du grade de rédacteur à l’issu de la période de stage de l’agent. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 91 Contre : 0 Abstention : 0 
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�R 1.2.2 : Organisation des services : mutualisation et autres modifications 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- la création de cette mission mutualisée, 

- la création d’un poste de catégorie A - en charge de la responsabilité de la mission (ingénieur en chef 

ou équivalent), 

- la création d’un poste de catégorie C -  en charge du secrétariat, 

- la création d’un poste de catégorie A - Attaché ou Ingénieur – chargé d’études, 

- la création d’un poste d’ingénieur en chef et la suppression d’un poste d’ingénieur principal à l’issu de 

la période de stage - en charge notamment du SCoT et du suivi des projets. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la création d’un poste de catégorie 

A en charge de la direction de l’Economie et de l’Aménagement (grade de directeur territorial ou 

d’ingénieur en chef de classe normale). 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 93 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°3 : Habitat 

 

�R 3.1 : Demandes de subvention pour la réalisation de logements locatifs publics et privés 

MM STEPOURJINE, BARTHOD-MALAT, LOYAT et Mme GALLIOU ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l’attribution des subventions à la 

création de logements publics d’un montant total de 64 803,01 €. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 89 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 3.2 : Demandes de garantie pour des emprunts affectés à la réalisation de logements locatifs publics - 

Délibération modificative 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette délibération modificative. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 93 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 3.3 : Demande de subvention pour la réhabilitation d'un logement locatif privé - Délibération 

modificative 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette délibération modificative. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 93 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°4 : Transports et déplacements 

 

�R 4.1 : Rapport d'activité 2005 du délégataire de service public des transports urbains 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le rapport d’activité 2005 du 

délégataire du service public de transport urbain. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 95 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 4.2 : Projet de convention avec RFF pour la réalisation d'une étude d'exploitation d'un service ferroviaire 

nord 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur les modalités de financement et de réalisation de la proposition de 

convention entre RFF et la CAGB pour l’étude de capacité de la ligne dite de Devecey, 

- autorise  Monsieur le Président à signer cette convention. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 95 Contre : 0 Abstention : 0 
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�R 4.3 : Tarification Ginko pour les scolaires du Conseil Général du Doubs 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur la facturation à 81 € des abonnements scolaires fournis au Conseil 

Général sur la base de l’abonnement GINKO annuel « DIABOLO » pour l’année scolaire 2006-2007, 

- se prononce favorablement sur la mise en œuvre de cette tarification à compter de septembre 2006, 

- autorise Monsieur le Président à négocier avec KEOLIS Besançon les conditions du portage financier 

de cette nouvelle facturation. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 98 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 4.4 : Pass Liveo Ginko Etudiants 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur les modalités techniques et financières de mise en place d’un 

abonnement mensuel intermodal « LIVEO-GINKO-VBUS » destiné aux étudiants, 

- autorise Monsieur le Président à signer cet avenant. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 99 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 4.5 : Point d'avancement PDE : cahier des charges et financement de la plaquette PDE 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- prend connaissance des modalités de conception de la plaquette PDE proposées, 

- prend connaissance du partenariat avec la Ville de Besançon autour d’un projet de centrale de 

covoiturage, 

- autorise Monsieur le Président à rechercher des subventions auprès de l’ADEME et signer les 

conventions afférentes. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 99 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°6 : Projet et contrat d’agglomération 
 

�R 6.1 : Contrat d'Initiative Territoriale (CITE) - Programmation complémentaire 2006 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- adopte la programmation complémentaire 2006 du contrat CITE et autorise Monsieur le Président à 

solliciter les subventions ou confirmer les demandes de subventions pour les projets retenus pour le 

compte de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon, 

- autorise l’inscription du montant des subventions en recettes au budget de l’exercice courant par 

décisions modificatives, à réception des notifications attributives.  

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 99 Contre : 0 Abstention : 0 
 

�R 6.2 : Fonds d'études pré-opérationnelles pour les projets structurants des communes de la CAGB 

MM BARDEY, SCHNAEBELE, BOURDAIS, BAUER, MAILLOT et Mme BOURLON ne prennent pas part au 

vote. 

Après instruction, ce projet répondant aux critères du fonds, à l’unanimité, le Conseil de Communauté se 

prononce favorablement sur l’attribution d’un fonds de concours de 1 904 € pour la réalisation des études 

de diagnostic et d’avant-projet s’élevant à 5 440 €. 
 

Après instruction, ce projet répondant aux critères du fonds, à l’unanimité, le Conseil de Communauté se 

prononce favorablement sur l’attribution d’un fonds de concours de 15 000 € pour la réalisation des études 

d’esquisse et d’avant-projet s’élevant à 41 400 €. 
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Après instruction, ce projet répondant aux critères du fonds, à l’unanimité, le Conseil de Communauté se 

prononce favorablement sur l’attribution d’un fonds de concours de 10 410 € pour la réalisation des études 

de sol et d’avant-projet s’élevant à 30 600 €. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 92 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°8 : Politique de la ville 

 

�R 8.1 : Projet de création des aires d'accueil de Pirey et Mamirolle 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- approuve les opérations de création des aires de Mamirolle et de Pirey, 

- valide les plans de financement, 

- autorise Monsieur le Président à signer les marchés de travaux, les avenants éventuels, les décisions de 

poursuivre éventuelles et toutes les conventions s’y référant dans le cadre des crédits budgétaires 

inscrits pour cette opération, 

- autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions de l’Etat, du Département du Doubs dans le 

cadre des crédits Cité et de la CAF de Besançon. 

 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 99 Contre : 0 Abstention : 0 

�R 8.2 : Règlement intérieur de l'aire de la Malcombe 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté approuve le nouveau règlement intérieur de l’aire d’accueil des 

gens du voyage de la Malcombe. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 8.3 : Demandes de subvention dans le cadre du fonds de soutien aux projets associatifs 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l’attribution de subventions : 

- 1 500 € à l’Association Gadjé, 

- 5 000 € à la blanchisserie BTS, 

- 7 500 € à l’Association J. Eudes, 

Soit un montant total de 14 000 €. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 8.4 : Participation de la CAGB à une opération de résidentialisation de la SAIEMB - quartier des Epoisses 

à Besançon 

MM FOUSSERET, BOURQUE et Mme TETU ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur l’octroi d’une subvention de 50 000 €  en faveur de la SAIEMB, 

- autorise Monsieur le 1er Vice-Président à signer la convention à intervenir. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 98 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°9 : Equipements culturels et sportifs 

 

�R 9.1 : Règlement d'intervention 2007 auprès des écoles de musique du Grand Besançon 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide le règlement d’intervention 2007 auprès des écoles de 

musique du Grand Besançon. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 
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�R 9.2 : Programme d'actions pluriannuel du CNR découlant du projet d'établissement 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le programme d’actions 

pluriannuel du projet d’établissement du CNR, qui ne sera mis en oeuvre que sous réserve des moyens 

budgétaires alloués chaque année. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 9.3 : Attribution d'une subvention exceptionnelle à la commune de Chaucenne 

M. VOUGNON ne prend pas part vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le versement d’une subvention 

exceptionnelle de 5 000 € à la commune de Chaucenne dans le cadre du budget culture et sport 2006.  

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 100 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°10 : Environnement 

 

�R 10.1 : Subvention à RéCiDev - Campagne AlimenTerre 2006 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur l’attribution d’une subvention de 1 000 € à RéCiDev pour la 

réalisation de la campagne AlimenTerre 2006, 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention de partenariat.  

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°12 : Gestion des déchets 

 

�R 12.1 : Modification des statuts du SYBERT 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide la proposition de modification des statuts du SYBERT. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 12.2 : Collecte des cartons 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise Monsieur le Président à lancer et signer le marché cité en 

objet ainsi que toutes les pièces s’y rattachant 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Commission n°2 : Economie 

 

�R 2.1 : Temis Santé : présentation du Compte Rendu Annuel à la Collectivité au 31/12/05 

Ce rapport a été retiré de l’ordre du jour. 

 

�R 2.2 : Hauts du Chazal : convention avec la Ville de Besançon - financement de l'opération et versement 

des subventions d'équipement à la Ville de Besançon pour la réalisation de réseaux 

M. Jacques THIEBAUT ne prend pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur les principes de cette convention, 

- se prononce favorablement sur les montants forfaitaires des subventions d’équipement ; à savoir 

2 613 607 €,  pour le réseau de chauffage, 1 486 148 € pour les réseaux d’eau, et 1 780 118 € pour 

les réseaux d’assainissement,  
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- se prononce favorablement sur les montants forfaitaires des subventions d’équipement pour l’année 

2006 ; à savoir 1 147 687 € pour le réseau de chauffage, 872 507 € pour le réseau d’eau, et 

927 611 € pour le réseau d’assainissement, soit un total de 2 947 805 €, 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention à intervenir. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 100 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 2.3 : Aménagement des Hauts du Chazal - Plan de financement prévisionnel 2006-2008 

M. Jacques THIEBAUT ne prend pas part au vote. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- le plan de financement prévisionnel 2006-2008 de l’opération pour la seule partie « activité », 

- l’inscription de la subvention en recette par décision modificative au budget de l’exercice courant à 

la réception de la notification d’attribution. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 100 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 2.4 : Cré-Entreprendre Initiative : bilan au 31 août 2006 

M. BARTHOD-MALAT ne prend pas part au vote. 

Au regard de l’activité de Cré-Entreprendre Initiative, à l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur le versement, par la C.A.G.B., d’un montant de 22 867 € au fonds 

« prêts d’honneur » géré par CEI pour l’année 2005, 

- se prononce favorablement sur le montant de l’aide à verser à Cré-Entreprendre Initiative ;  à savoir 

7 700 €, 

- autorise Monsieur le Président à signer les avenants à intervenir à la convention-cadre. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 100 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 2.5 : Délégation de service public de la Pépinière d'entreprises de PALENTE : Rapport d'activité 2005 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- prend connaissance du rapport d’activités 2005 de Rive Boutique de Gestion pour l’exploitation de 

la Pépinière de Palente, 

- se prononce favorablement, conformément au contrat de D.S.P., sur le versement du solde de la 

participation financière 2005 de la CAGB pour la réalisation des plans d’affaires, soit 51 833,50 €. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 2.6 : Délégation de service public de la Pépinière et de l'Hôtel d'entreprises de TEMIS INNOVATION : 

Rapport d'activités 2005 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté prend connaissance du rapport d’activités 2005 de Rive Boutique 

de Gestion pour l’exploitation de la Pépinière et de l’Hôtel d’entreprises de TEMIS INNOVATION. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 2.7 : Soutien aux projets innovants : convention avec la Région et OSEO Anvar 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur ce dispositif et le montant de 350 000 € par lequel la C.A.G.B. va 

alimenter le Fonds Régional d’Aide à l’Innovation, 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention à intervenir. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 
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�R 2.8 : Soutien à la filière Microtechnique : Centre de Transfert en Micro et Nanotechnologies (CTMN) - 

Demande de financement 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur une participation de la CAGB au programme de travail du CTMN 

pour un montant de 75 000 €, 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention à intervenir. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 101 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 2.9 : Zone du Noret - Plan de financement prévisionnel 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide : 

- le plan de financement prévisionnel de l’opération, 

- l’inscription de la subvention en recette par décision modificative au budget de l’exercice courant à 

la réception de la notification d’attribution. 

 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 98 Contre : 0 Abstention : 0 
 

Questions diverses 
 

�R 13.1 : Constitution d'un groupement de commandes pour la fourniture de carburants 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- autorise Monsieur le 1er Vice-Président à signer la convention constitutive de groupement de 

commandes, 

- autorise Monsieur le 1er Vice- Président à signer les bons de commande. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 102 Contre : 0 Abstention : 0 
 

�R 13.2 : Acquisition par la CAGB de places de stationnement dans l'ensemble Immobilier BB1 

MM FOUSSERET et BAUD ne prennent pas part au vote. 

Après avoir pris connaissance de cette opération, à l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce 

favorablement sur : 

- l’acquisition par la CAGB de 15 places de parking aérien pour un montant global estimé à  

53 014,90 €, 

- le transfert de propriété au profit de la CAGB de 4 parkings d’ouvrage à titre gracieux, 

- l’accord donner à Monsieur le Président pour la signature de tout acte et pièces relatifs à cette 

vente. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 100 Contre : 0 Abstention : 0 
 

�R 13.3 : Délégation du Conseil de Communauté au Président pour accomplir certains actes de gestion 

courante pendant la durée de son mandat - Modificatif - Etat des décisions du Président dans le cadre de sa 

délégation du Conseil 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- accorde cette délégation au Président pour la durée de son mandat,  

- prend connaissance des décisions du Président dans le cadre de sa délégation du Conseil. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 102 Contre : 0 Abstention : 0 

 

�R 13.4 : Restructuration des locaux du siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l’acceptation des prestations 

supplémentaires à réaliser pour ces lots. 

Rapport adopté à l’unanimité :  Pour : 102 Contre : 0 Abstention : 0 
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Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la CCID, 46 avenue Villarceau à Besançon 

 

sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET  

Conseillers communautaires en exercice : 138 

Etaient présents : Amagney :  M. Jean-Pierre FOSTEL Audeux :  Mme Françoise GALLIOU Auxon-Dessous :  M. Jacques CANAL,  M. Jacques 

THIEBAUT Auxon-Dessus :  M. Serge RUTKOWSKI Avanne Aveney :  M. Christian GAGNEPAIN, M. Jean-Pierre TAILLARD (à partir du 

rapport 4.3) Besançon :  M. Eric ALAUZET (à partir du rapport 4.1), M. Denis BAUD (à partir du rapport 13.1), M. Pascal BONNET (à partir du 

rapport 4.4), M. Patrick BONTEMPS, M. Patrick BOURQUE, Mme Françoise BRANGET (à partir du rapport 4.3), Mme Martine BULTOT, Mme 

Annaïck CHAUVET, M. Jean-Claude CHEVAILLER, Mme Marie-Odile CRABBE-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI,  M. Yves-Michel DAHOUI, M. 

Jean-Jacques DEMONET, Mme Béatrice FALCINELLA, Mme Françoise FELLMANN, M. Jean-Louis FOUSSERET, Mme Paulette GUINCHARD, Mme 

Sylvie JEANNIN, M. Christophe LIME, M. Michel LOYAT (à partir du rapport 1.2.2 et jusqu'au rapport 9.1), M. Jacques MARIOT, Mme Annie 

MENETRIER, M. Franck MONNEUR, Mme Jacqueline PANIER, Mme Françoise PRESSE, M. Michel ROIGNOT, M. Jean ROSSELOT (à partir du 

rapport 1.1.4), M. Jean-Claude ROY, Mme Joëlle SCHIRRER, Mme Danièle TETU, Mme Corinne TISSIER Beure :  M. Philippe CHANEY, M. Pierre 

JACQUET (représenté par M. Auguste KOELLER) Boussières :  M. Bertrand ASTRIC (à partir du rapport 1.2.1), M. Michel POULET Busy :  M. 

Philippe SIMONIN (à partir du rapport 4.3) Chaleze :  Mme Josseline SEITZ Chalezeule :  M. Raymond REYLE (représenté par M. Christian 

MAGNIN-FEYSOT) Champagney :  M. Claude VOIDEY Chaucenne :  M. Bernard VOUGNON Chaudefontaine :  M. Alain CUCHE 

(représenté par Mme Christiane BEUCLER) Dannemarie sur Crête :  M. Jean-Pierre PROST Ecole Valentin :  M. André BAVEREL,  M. Yves 

GUYEN Fontain :  M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER Franois :  Mme Françoise GILLET,  M. Claude PREIONI Grandfontaine :  M. Jean JOURDAIN 

La Chevillotte :  M. Jean PIQUARD La Vèze :  M. Philippe CHANAU Mamirolle :  M. Jacques-Henry BAUER, M. Dominique MAILLOT 

Marchaux :  M. Bernard BECOULET Mazerolles le Salin :  M. Daniel PARIS Miserey Salines :  M. Marcel FELT,  M. Denis JOLY Montfaucon :  

M. Pierre CONTOZ Montferrand le Château :  M. Marcel COTTINY Morre :  M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du rapport 1.2.2), M. Gérard 

VALLET Nancray :  M. Daniel ROLET Noironte :  M. Bernard MADOUX Novillars :  Mme Raymonde BOURLON, M. Bernard BOURDAIS 

Osselle :  M. Jacques MENIGOZ Pelousey :  M. Jacques TERVEL, Mme Annick CHARPY Pirey :  M. Claude BARTHOD-MALAT (à partir du 

rapport 1.2.1), M. Robert STEPOURJINE Pugey :  Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE Rancenay :  M. Michel LETHIER Roche lez Beaupré :  M. 

Roland BARDEY,  M. Michel SCHNAEBELE Saône :  M. Bernard GUYON Serre les Sapins :  Mme Nicole BARBEAU, M. Gabriel BAULIEU 

Tallenay :  M. Jean-Yves PRALON Thise :  M. Claude BULLY (à partir du rapport 8.2),  M. Jacques SIFFERLIN Thoraise :  M. Jean-Paul MICHAUD 

(à partir du rapport 8.2) Torpes :  M. Denis JACQUIN Vaire Arcier :  M. Patrick RACINE Vaux les Prés :  M. Bernard GAVIGNET  

Etaient absents : Arguel :  M. André AVIS Auxon-Dessus : M. Michel BITTARD Besançon :  Mme Catherine BALLOT, M. Teddy BENETEAU 

de LAPRAIRIE, Mme Claire CASENOVE, Mme Rosine CHAVIN-SIMONOT, Mme Catherine COMTE-DELEUZE, Mme Nicole DAHAN, Mme Marie-

Marguerite DUFAY, M. Emmanuel DUMONT, M. Vincent FUSTER, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Jocelyne GIROL, M. Michel 

JOSSE, M. Loic LABORIE, M. Bernard LAMBERT, Mme Lucile LAMY, M. Sébastien MAIRE, M. Bruno MEDJALDI, Mme Frédérique MOZER, Mme 

Danièle POISSENOT, Mme Catherine PUGET, M. Jean-Paul RENOUD-GRAPPIN, Mme Martine ROPERS, Mme Nicole WEINMAN Braillans :  M. 

Alain BLESSEMAILLE Champoux :  M. Norbert DUPREY Champvans les Moulins :  M. Jean-Marie ROTH Chatillon le Duc :  M. Gilbert 

CANILLO,  M. Jean-Marie DELACHAUX Chemaudin :  M. Gilbert GAVIGNET,  M. Jean-Yves RENOU Dannemarie sur Crête :  M. Gérard 

GALLIOT Deluz : M. Yves TARDIEU Gennes :  M. Gabriel JANNIN Grandfontaine :  M. Richard SALA Larnod :  Mme Martine BERGIER Le 

Gratteris :  Mme Nicole JANNIN Montfaucon : Jean-Marie VERNET Montferrand le Château :  M. Pascal DUCHEZEAU Nancray :  M. Jean-

Pierre MARTIN Pouilley les Vignes :  M. Jean-Marc BOUSSET,  M. Albert DEPIERRE Routelle :  M. Claude SIMONIN Saône :  Mme Christelle 

PETITJEAN Vaire le Petit :  M. Jean-François THIEBAUD Vorges les Pins :  M. Charles BATISTE   

 

Secrétaire de séance : Mme Sylvie JEANNIN 

Procurations de vote :  

Mandants : M. BITTARD, C. BALLOT, T. BENETEAU de LAPRAIRIE, R. CHAVIN-SIMONOT, V. FUSTER, D. GENDRAUD, A. GHEZALI, M. JOSSE, 

M. LOYAT (à partir du rapport 9.2), S. MAIRE, Y. TARDIEU, J-M VERNET, P. DUCHEZEAU, J-P MARTIN.  

Mandataires : S. RUTKOWSKI, E. ALAUZET, P. BONTEMPS, B. FALCINELLA, S. JEANNIN, C. TISSIER, J-J DEMONET, J. ROSSELOT, C. LIME (à 

partir du rapport 9.2), F. PRESSE, J. SCHIRRER, P. CONTOZ, M. COTTINY, J-H BAUER.  

 


